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Protection archéologique subaquatique des Calanques
Question écrite n° 10408

Texte de la question

Mme Joëlle Mélin attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la vulnérabilité des sites archéologiques
sous-marins du parc national des Calanques. Le rapport d'activité 2024 du parc recense 17 sites menacés par
l'ancrage sauvage. Trois amphores romaines ont été déplacées lors de plongées illégales et la posidonie
protectrice se dégrade. Ces actes compromettent la conservation d'un patrimoine millénaire et vont à l'encontre
des engagements internationaux de la France. Ils desservent également le tourisme culturel durable qui valorise
la découverte responsable. Mme la députée demande la pose de balises de protection et la création d'une zone
à accès limité autour des épaves majeures dès 2026. Elle souhaite la mise en place d'un fonds de
sensibilisation destiné aux clubs de plongée, financé par le pass culture, et la publication d'un bilan annuel sur
l'état de conservation des sites. Elle souhaite connaître sa position sur ce sujet.
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